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Pour toute information complémentaire, contacter la structure animatrice de la mesure : 

Délégation LPO Île-de-France 

 

Correspondant MAEC : Léa Bonneville 

Email : lea.bonneville@lpo.fr 

Téléphone : 06 28 78 70 04 (portable) - 01 53 58 58 38 (standard) 

  

Intervention 70.11 : Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) pour la création de 

hexagone 

 Notice de la mesure « Création de prairies »  

IL_CHEV_CPRA 

Territoire « Chevêche » (CHEV) 

Campagne 2025 
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Les objectifs de cette mesure sont d'inciter les exploitants agricoles à implanter et maintenir 

des couverts herbacés pérennes dans des zones à enjeu environnemental important, au-delà 

des couverts exigés dans le cadre de la conditionnalité (bonnes conditions agricoles et 

régime et des bandes enherbées rendues obligatoires, le cas 

 

Cette mesure répond à la fois à un objectif de protection des eaux, paysager et de maintien de 

la biodiversité. En effet, la création de couverts herbacés sur des parcelles ou des portions de 

parcelles, y compris sur des bandes enherbées, permet de limiter les phénomènes érosifs et le 

lessivage des intrants (objectifs de lutte contre   qualité des 

eaux), constitue des zones refuges pour la faune et la flore (objectif de préservation de la 

biodiversité) et permet la valorisation et la protection de certains paysages (objectif de 

protection des paysages). Par ailleurs, la création de surfaces herbacées pérennes permet la 

séquestration du carbone dans les sols. 

 

  

 

exigences du cahier des charges de cette mesure, 

une aide de 358  

Votre engagement est susceptible d'être plafonné selon les modalités définies par les 

cofinanceurs nationaux. 

 

  

 

-respect 

en première année, la mesure ne peut pas être souscrite. En cas de non-respect les années 

suivantes, le contrat est automatiquement rompu sur la totalité des é

du non-

Le cas échéant, des sanctions 

peuvent être appliquées. 

3.1  

UE n°2021/2115 du 2 décembre 2021. 

ignement et de 

considérés comme des agriculteurs actifs. 

Les GAEC sont éligibles à cette intervention avec application du principe de transparence. 

 

3.2 ilité relatifs aux surfaces engagées 

Les surfaces éligibles à cette mesure sont les surfaces herbacées temporaires de 2 ans ou moins. 

Elles correspondent aux surfaces suivantes de la catégorie 1.5 de la notice télépac « Liste des 

cultures et précisions » : 
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- Mélange de légumineuses prépondérantes et de graminées fourragères de 5 ans ou 

moins (MLG) ; 

- Prairie temporaire de moins de 5 ans et autre mélange avec graminées (PTR). 

Les surfaces engagées devront être déclarées avec un code culture de la catégorie 1.6 « Prairies 

ou pâturages permanents » (PP) de la notice télépac « Liste des cultures et précisions » à l'issue 

de l'engagement. Selon l'âge de la prairie au début de l'engagement, les surfaces engagées 

pourront 

de cette catégorie sont donc éligibles à la mesure à compter de la 4e  

Les surfaces de bandes enherbées obligatoires au titre de la BCAE 4 ou en application de la 

Directive Nitrates ne sont pas éligibles à cette mesure. 

 

  

 

uniquement et ne sont plus vérifiés par la suite. En cas de non-
engagée dans la mesure. 

 : 

 Pour chaque parcelle, avoir au moins une partie de la surface présente dans le PAEC ; 
 Réaliser un diagnostic agro-

doit être transmis à la DDT(M) au plus tard au 15 septembre de la première année 
 En cas de non-transmission, le dossier ne pourra pas être engagé cette 

année-là ; 
 Respecter la localisation du couvert implanté conformément au diagnostic. 

 

  

 

-à-dire 

notamment de tenir compte des enveloppes budgétaires et des orientations définies par la 
Commission régionale agroenvironnementale et climatique (CRAEC). Les dossiers sont engagés 
par ordre de priorité en fonction des critères décrits dans la notice du territoire. 

 

  

 

sur toute la durée du contrat, -à-dire à partir de la date limite de dépôt des dossiers PAC 

 et durant les 5 années suivantes. En cas de non-

obligation, des sanctions peuvent r en fonction de la nature et de la gravité de 

 

Les documents relatifs à la s obligations doivent être 

conservés pendant toute la durée de engagement et pendant les quatre années suivantes. Ils 

pourront notamment être demandés en cas de contrôle de exploitation. Les obligations du 

cahier des charges figurent ci-dessous.  
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Obligations du cahier des charges 
Période 

 
Contrôles 

alcul 
de la sanction1 

Formation à réaliser au cours des deux premières années de 
l'engagement. Se référer au point 7.1. 

Avant le 15 
mai 2027 

Contrôle sur place  
 ttestation de 

formation 

Anomalie réversible, dossier, totale, 
 

Mettre en place le couvert : le couvert herbacé pérenne devra être 
présent sur les surfaces engagées dès le 15 mai de la première année 
d'engagement. 
 
Pour un renouve , 
si le couvert en place est bien conforme aux couverts autorisés dans le 
présent cahier des charges, il peut être maintenu tel quel ; sinon, réaliser 
un sur-  
 
Les prairies autorisées sont les mélanges composés au minimum de 3 

différentes, à choisir parmi la liste des espèces figurant en annexe. 

Dès le 15 mai 
2025 

Contrôle sur place 
Contrôle visuel et vérifications 

éventuelles des factures 

Anomalie définitive, localisée, totale, 
rtance égale à 1. 

Maintenir le couvert. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Maintenir les éléments paysagers si la localisation du couvert est 
imposée en bordure de ces éléments. 

Sur toute la 
durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie définitive, localisée, totale, 
 

Ne pas détruire le couvert sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel  

Anomalie définitive, localisée, totale, 
 

Respecter la localisation du couvert conformément au diagnostic. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Vérification sur la base du diagnostic 

 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Respecter une taille minimale de 0,5 ha du couvert herbacé. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
visuel 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur les surfaces engagées. 
Sur toute la 

durée du 
contrat 

Contrôle sur place 
Contrôle visuel et vérification 

des pratiques phytosanitaires 

Anomalie réversible, localisée, totale, 
 

                                                           
1 Se référer à la notice nationale MAEC- . 
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7.1 Formation 

L'exploitant doit suivre une formation dispensée par un organisme de formation (disposant 

ation) d'une durée minimale de 7h.  

Cette formation est à choisir parmi une liste de formations définie par la DRIAAF Île-de-France 

et mise en ligne sur son site internet. 

7.2  

En cas de non-

compris les aides MAEC.  

Un agriculteur peut à la fois 

https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/formation-maec-en-ile-de-france-a3543.html
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ANNEXE : Liste des essences autorisées pour la composition de la prairie 

 

Pour rappel, les prairies autorisées sont les mélanges composés au minimum de 3 espèces (dont 

. 

Graminées :  

 agrostide commune, 

 dactyle aggloméré,  

 fétuque des prés,  

 fétuque élevée,  

 fétuque rouge,  

 fléole des prés, 

 pâturin commun, 

 pâturin des prés. 

 

Légumineuses :  

 gesse des prés, 

 lotier corniculé, 

 mélilot officinal, 

 sainfoin cultivé,  

 trèfle blanc,  

 trèfle violet, 

 

Autres familles :  

 achillée millefeuille, 

 bourrache officinale, 

 carotte sauvage, 

 coquelicot, 

 chicorée sauvage,  

 clinopode commun, 

 compagnon blanc, 

 centaurée bleuet sauvage,  

 centaurée jacée, 

 gaillet jaune, 

 marguerite commune,  

 nielle des blés,  

 origan vulgaire,  

 phacélie,  

 sauge des prés, 

 séneçon jacobée,  

 silène enflée, 

 souci officinal,  

 tanaisie commune, 

 vipérine commune. 


